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MODIFICATION DE L’AP N° 19 

TRAVAUX PÉRENNES 2014-2016 

 

 

 
 Par délibération en date du 27 janvier 2014, le Conseil d’administration a ouvert une 

nouvelle autorisation de programme pour les travaux pérennes 2014-2016. 

 

 Le montant total de cette AP est de 1 001 400 € répartis sur trois ans. A l’intérieur de 

cette AP, les crédits sont répartis par opérations (chaque centre correspondant à une opération). 

Compte tenu des lancements des appels d’offres intervenus et des travaux imprévus à inscrire, 

il vous est proposé de procéder à des ajustements entre opérations des crédits de paiement 

inscrits pour l’exercice 2014. Le solde des mouvements effectués s’élève à 9 461,33  € pris sur 

le disponible pour affectation et les travaux imprévus. 

 

Les principaux mouvements concernent : 

 

 L’ajustement des travaux sur le centre de Tavaux compte tenu du résultat des appels 

d’offres ; 

 Des réaménagements des sanitaires à Soissons ; 

 Des réparations de système de chauffage à Coincy, Saint-Quentin ; 

 Des réparations de portes ou barrières à Soissons, Marly Gomont, Bohain, Tergnier, Le 

Nouvion, Coincy. 

 

 Le récapitulatif des différentes opérations est annexé à la délibération. 

 

 

 Je vous propose d’adopter le projet de délibération suivant : 

 

 

 

Vu le rapport n° 10 ; 

 

Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré, adopte les modifications de l’AP numéro 

19, travaux pérennes 2014-2016, conformément au tableau annexé à la délibération. 

 

 

  

 

 Le Président, 

  

 

 

 Thierry THOMAS 

 

Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Aisne  
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